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GOPUB CONSEIL – Commune de Moulins # 1

Elaboration du Règlement Local de Publicité
Débat sur les orientations
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PROCÉDURE DE RLP

PHASE 1 : Diagnostic PHASE 2 : Elaboration du RLP PHASE 3 : Etape administrative 

Délibération prescrivant l’élaboration 
du RLP définissant les objectifs 

en matière de publicité extérieure 

Délibération arrêtant le projet de RLP et 

tirant le bilan de la concertation

Délibération d’approbation du projet 
de RLP

Débat sur les orientations
au moins 2 mois avant l’arrêt 

du projet (dans chaque conseil municipal 

et en conseil communautaire)

Avis des PPA et de la CDNPS
puis enquête publique

Vous êtes ici 

Procédure identique au PLU
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GOPUB CONSEIL – Commune de Moulins # 3

RAPPEL DES DÉFINITIONS

> LES ENSEIGNES
Constitue une enseigne toute inscription, forme ou image apposée 

sur un immeuble et relative à une activité qui s’y exerce. 
( Article L 581-3 2° du code de l’environnement).

< LES PREENSEIGNES
Constitue une préenseigne, toute inscription, forme ou image 

indiquant la proximité où s’exerce une activité  déterminée. 
(Article L 581-3 3° du code de l’environnement).

> LES DISPOSITIFS PUBLICITAIRES
Constitue une publicité, toute inscription destinée à informer ou attirer le

public. Panneau affichant une publicité sur le domaine privé et public, sur

une voie ouverte à la circulation publique.
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GOPUB CONSEIL – Commune de Moulins # 4

Objectifs
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GOPUB CONSEIL – Commune de Moulins # 5

DÉLIBÉRATION DE PRESCRIPTION
DU RLP DU 31 MARS 2023

Rappel des objectifs poursuivis

1. Prendre en compte les évolutions du cadre législatif et réglementaire notamment la loi portant

l’engagement national pour l’environnement (ENE) dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010 » ;

2. Décliner, préciser et adapter la réglementation nationale aux caractéristiques du territoire

communal ;

3. Concilier les enjeux de protection du cadre de vie des habitants et les enjeux économiques, en

contribuant à l’attractivité et au dynamisme de l’activité commerciale du territoire tout en

préservant le cadre paysager, naturel et architectural ;

4. Maitriser l’implantation des publicités, préenseignes et enseignes sur l’ensemble du territoire

afin de garantir l’image et l’attractivité du territoire en encadrant ces dispositifs au niveau des

axes structurants et entrées de ville, dans les secteurs patrimoniaux, dans les zones d’activités et

dans les secteurs résidentiels ;

5. Agir sur la pollution lumineuse et la consommation d’énergie liées aux publicités, préenseignes

et enseignes lumineuses, notamment des dispositifs numériques, en limitant ce type de

dispositifs et en incitant des mesures en faveur de l’extinction nocturne.
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GOPUB CONSEIL – Commune de Moulins # 6

Orientations
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GOPUB CONSEIL – Commune de Moulins # 7

Orientation en matière de publicité et préenseigne :

Orientation n°1 :
Réduire l’impact de la publicité sur les secteurs soumis à une forte

pression publicitaire, tels que les axes structurants et préserver les

secteurs patrimoniaux et les quartiers résidentiels, en limitant le

format et la densité des publicités.

Orientation n°2 :
Conforter le format des publicités apposées sur mobilier urbain sur l’ensemble
du territoire.

Orientation n°3 :
Autoriser la publicité sur mobilier urbain dans toute ou partie des secteurs

soumis à une protection patrimoniale (Site Patrimonial Remarquable, périmètre

de protection des monuments historiques, site inscrit du centre-ancien, etc.).

LES ORIENTATIONS

Exemples de mobiliers urbains supportant de la publicité en SPR. 

Exemples de 

mobiliers urbains 

supportant de la 

publicité de 8 m2 et 

2 m2.

Résorber les enjeux liés 

à la taille et à la densité 

des supports 

publicitaires.
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GOPUB CONSEIL – Commune de Moulins # 8

Orientation en matière d’enseigne :
Orientation n°4 :
Encadrer, voire interdire l’installation de certaines enseignes particulièrement

impactantes pour les paysages, comme les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant

lieu, sur balcon, ou sur arbre ou plantation.

Orientation n°5 :
Assurer la bonne intégration paysagère des enseignes parallèles et perpendiculaires en

encadrant leur nombre, leur saillie et leur implantation.

Orientation n°6 :
Réglementer les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol en

encadrant leur nombre, leur format et leur hauteur.

LES ORIENTATIONS

Exemples d’enseigne 
sur balcon

Exemples 

d’enseigne 
en façade 

bien intégrée

Exemples d’enseignes 
scellées / installés sur 

le sol

Accusé de réception en préfecture
003-210301909-20240329-DCM202428-DE
Date de télétransmission : 04/04/2024
Date de réception préfecture : 04/04/2024

Chaîne d'intégrité du document : E2 8F 8B 7A D3 00 41 4D DF 18 3D A0 36 37 10 FE

Publié le : 04/04/2024

Par : PERISSOL Pierre-André

Document certifié conforme à l'original

https://publiact.fr/documentPublic/286550 P
a
g

e
 1

1
/1

2



GOPUB CONSEIL – Commune de Moulins # 9

Orientation en matière d’enseigne :
Orientation n°7 :
Mettre en place une réglementation spécifique pour les

enseignes sur clôture afin d’encadrer leur développement.

Orientation n°8 :
Renforcer la réglementation sur les enseignes temporaires.

LES ORIENTATIONS

Exemple d’enseigne temporaire

Exemple d’enseigne sur clôture
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